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Centre collégial de Mont-Tremblant

NOUVEAU Poste régulier à temps complet

Exercer, selon les besoins, des fonctions de démonstratrice ou démonstrateur;
Participer au choix et à l’achat du matériel spécialisé et des appareils, outils machines et instruments
de laboratoire, en assure le fonctionnement ainsi qu’une utilisation rationnelle et les adapte à des
besoins spécifiques;
Responsable de la préparation des solutions;
Utiliser adéquatement les protocoles dans la préparation des travaux pratiques;
Tenir à jour l’inventaire du matériel périssable et non périssable et appliquer la réglementation du
SIDMUT;
Appeler à collaborer avec le personnel enseignant à la mise au point d’expériences nouvelles;
Accomplir toute autre tâche connexe.

Vous faites preuve d’une grande autonomie et avez la capacité de prendre des initiatives;
Vous êtes axés sur les solutions;
Vous faites preuve de rigueur;
Vous souhaitez évoluer dans le milieu collégial auprès de jeunes adultes; 
Comme nous, le mot qui décrit votre mode d’action est : COLLABORATION. 

Un diplôme d’études collégiales avec un champ de spécialisation approprié, notamment en chimie,
biologie ou physique ou détenir un diplôme ou une attestation d’études dont l’équivalence est reconnue
par l’autorité compétente;
Une connaissance de base de la Suite Office;
Une formation SIMDUT 2015 reconnue (atout).

Taux horaire de 27,07 $ à 36,14 $ selon la
scolarité et l’expérience

Centre collégial de Mont-Tremblant

Du 13 juin au 27 juin 2025 à 16 h pour compléter
votre profil de candidature

Numéro de concours

Responsabilités

Cet emploi est pour vous si : 

Votre parcours professionnel comprend :

Lieu

Statut

Direction / Service

Dépôt de candidature

Classe/Salaire

Le rôle principal et habituel de la personne de cette classe d’emploi consiste à assister le personnel
enseignant dans la préparation, la présentation, la surveillance et l’évaluation des travaux de laboratoires
ou d’ateliers. La personne sera responsable de l'inventaires du matériel et produits nécessaires à la tenue
des laboratoires en sciences (commande, inventaire, entreposage et destruction).

L’horaire est établi à chaque début de session et peut
se situer entre 7 h 30 et 18 h 30 à raison de 7 heures
par jour (35 heures par semaine), et ce, du lundi au
vendredi.
L’horaire en l’absence des étudiants est de 8 h à 16 h.

Horaire

Principaux défis

Technicienne ou technicien en travaux
pratiques - Sciences de la nature

Catherine Ricard, Directrice
Supérieure

Août 2025
Entrée en fonction

Français
Tests requis

Le Cégep de Saint-Jérôme applique un programme d’accès à l’égalité à l’emploi et invite les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques,
les Autochtones et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes
handicapées en fonction de leurs besoins.


